
 

N°6 - MARS 2020 
AU REVOIR ET MERCI ! 

Chère Fourqueusienne, cher Fourqueusien, 

C’est avec un pincement au cœur, mais aussi avec sens des 

responsabilités et du devoir accompli, que l’ensemble des 

élus NEF a choisi de ne se porter candidat sur aucune liste 

pour le scrutin municipal des 15 et 22 mars prochains. Depuis 

douze années pour Brigitte Lesgourgues et moi-même, six 

ans pour le reste de l’équipe, nous n’avons cessé de vous 

représenter dans toutes les  instances de notre village puis de 

la commune nouvelle. 

Vous le savez, nous nous sommes mobilisés sans compter 

pour combattre à vos côtés une fusion imposée, précipitée, 

dont les conditions ne vous convenaient pas dans votre 

grande majorité. Nous avons dénoncé le déni inacceptable 

de démocratie dont a fait preuve l’ancien maire de Four-

queux, qui n’a respecté ni sa population en faisant fi des 

résultats d’une consultation qu’il avait lui-même organisée, 

ni ses engagements, une fois la commune nouvelle votée, 

en bafouant la charte de gouvernance adoptée, seule      

garante du maintien de notre identité et de notre pouvoir 

de décision. 

Malgré nos demandes et même celle du maire de                     

la  commune nouvelle, le maire délégué n’a jamais osé réunir 

le conseil communal de Fourqueux, choisissant la stratégie de 

l’évitement et n’assumant que ses actions de réception et   

de parade. 

Arnaud Péricard a d’ailleurs reconnu récemment regretter 

« le processus trop rapide de mise en place de la fusion sur 

Fourqueux, qui a pris au dépourvu certains habitants »,    

semblant se désolidariser ainsi de l’action menée à marche 

forcée par l’ancien maire de notre village, en dépit du bon 

sens et au mépris de la majorité de ses habitants. Nous avons 

alors entrevu une volonté de gouvernance différente,           

un autre choix pour que Fourqueux soit bien représentée… 

Et pourtant, malgré son inaction avérée, Daniel Level a été 

choisi pour poursuivre son mandat à la tête de notre        

commune déléguée !  Sont-ce les trente deniers concédés à 

celui qui, sans mandat pour le faire, a bradé notre             

commune ?  Nous, élus attachés à notre territoire et à sa  

population, ne voyons pas un avenir serein dans la reconduc-

tion annoncée d’une telle équipe, sans aucun renouvelle-

ment sur le territoire de Fourqueux. Aux mêmes causes, les 

mêmes effets… et les exemples de décisions éloignées           

de notre village, sans concertation des élus fourqueusiens,     

n’augurent rien de bon en termes de démocratie locale… 

Les 15 et 22 mars prochains, nous ne nous abstiendrons pas. 

Nous ne voterons pas blanc. Nous ne rayerons aucun nom sur 

une quelconque liste sous peine de rendre notre bulletin 

nul. Mais en aucun cas, nous n’apporterons notre suffrage   

à une liste qui promeut la reconduction de l’ancien maire  

de Fourqueux. Et par votre vote massif contre la liste sur 

laquelle il figure en n°3, vous pourrez marquer, vous         

aussi, individuellement, que les Fourqueusiens n’oublient pas 

celui qui a bafoué sans vergogne leurs bulletins de vote        

de 2014 et renié son programme. Une pure trahison ! 

Notre mission d’élus de l’opposition, très prenante, peu     

valorisante, nous a animés et passionnés pendant six ou 

douze ans. Aujourd’hui, nous faisons le choix de la liberté de 

parole ! Nous ne quittons pas le navire, nous changeons       

de bateau pour, dans d’autres cadres, travailler à sauvegar-

der « l’esprit village » que nous avons tous choisi en venant 

vivre à Fourqueux. Inéluctablement, l’association NEF        

évoluera pour vous représenter, autrement, et faire entendre 

votre voix à l’équipe qui sera élue.  

Merci pour votre soutien sans faille, pour vos encourage-

ments et vos actions à nos côtés. Nous restons avec vous, 

sous une autre forme, pour que, dans les années à venir,      

se développe enfin une Nouvelle Energie pour Fourqueux ! 

Matthieu Cadot                          
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Ils ont refusé de tenir compte de notre avis et 
ne respectent pas leurs engagements ! 

Montrons-leur  
que les actes ont des conséquences. 

 

Les 15 et 22 mars, 
N’APPORTONS PAS NOS VOIX  

à la liste  
 

où figurent Daniel Level  
et les élus VFE qui nous ont trahis. 



Retour sur une trahison 

Quand Emmanuel Lamy, alors maire de 

Saint-Germain-en-Laye, se rapproche 

de L’Étang-la-Ville et de Mareil-Marly 

en vue d’une éventuelle fusion, Four-

queux n’est pas conviée aux concilia-

bules. C’est de sa propre initiative et 

sans en avoir aucunement référé à son 

conseil municipal que Daniel Level dé-

cide subitement de rejoindre le groupe. 

C’est donc avec stupeur que les élus 

NEF apprennent, en novembre 2017,      

l’ouverture des négociations. 

Si une étude de mutualisation de 

moyens et de services entre les petites 

communes - et notamment notre alter 

ego mareilloise - nous semble depuis 

toujours une évidence, nous appréhen-

dons dès cet instant le rapprochement 

avec notre grande voisine et ses 40 000 

habitants. Les premières informations 

fournies nous inquiètent par leur partia-

lité, l’échéance très courte qui est im-

posée et, plus grave encore, l’absence 

totale de consultation des Four-

queusiens. 

L’éventualité d’une telle fusion n’ayant 

jamais été évoquée lors de la campagne 

des municipales 2014, nous n’aurons de 

cesse d’appeler le maire et nos          

collègues du groupe majoritaire à orga-

niser un référendum pour laisser les 

Fourqueusiens décider de leur avenir. 

Après des mois de refus pur et simple et 

le retrait des communes de L’Étang-la-

Ville et de Mareil-Marly, le maire finit 

par céder et organise une consultation 

citoyenne le 30 septembre. 

Les résultats sont sans appel ! Près de 

70 % des Fourqueusiens qui se sont 

exprimés  à bulletin secret  se disent en 

désaccord avec le projet. Malgré cela, 

et sans la moindre vergogne, le maire 

fait voter dès le lendemain 1er octobre 

la poursuite du processus à deux          

communes (18 voix pour, 8 voix contre 

et une abstention). 

Ce camouflet envers la population    

conduit dans les jours qui suivent à la 

création du collectif Fourqueux Citoyen. 

Avec les élus NEF, il s’engage alors dans 

un travail de mobilisation des habitants 

révoltés par ce déni de démocratie. Une 

pétition est très rapidement signée par 

plus de 2500 personnes dont 1400    

seront officiellement identifiés comme 

Fourqueusiens. Pour la  première fois 

de son histoire, le 10 novembre 2018, 

Fourqueux voit se  rassembler devant  

la mairie près de 400 habitants de tous 

âges et horizons, venus proclamer leur 

refus de la disparition programmée de 

leur village. 

Cette révolte sans précédent contre une 

décision unilatérale d’un maire n’émeut 

aucunement Daniel Level qui s’enferre 

dans ses certitudes. Le 19 novembre, 

malgré l’évidence du refus de nos     

concitoyens, 17 élus de la majorité   

municipale votent l’absorption de Four-

queux par Saint-Germain-en-Laye (9 

votes contre et une abstention). Mais   

la délibération, entachée d’un vice de 

forme soulevé par NEF, doit être retirée 

et le conseil municipal est à nouveau 

réuni in extremis le 17 décembre.          

Le temps pour quelques élus majori-

taires d’enfin ouvrir les yeux et d’avoir 

le courage de rejoindre les élus NEF. 

Trop peu cependant puisque devant un   

public au comble de la colère, la fusion 

est actée par 15 conseillers (10 votes 

contre et 2 abstentions). 

Le 1er janvier 2019, la commune de 

Fourqueux n’existe plus… 

L’équipe NEF le prédisait dans son Droit 

de Regard de septembre 2018 :          

« Le projet actuel revient à une absorp-

tion pure et simple de Fourqueux par 

Saint-Germain-en-Laye. C’est un choix 

irréversible, qui supprimera définiti-

vement l’existence de notre village et la 

charte de gouvernance qui vient d’être 

rédigée, prévoyant l’institution d’une 

commune déléguée de Fourqueux,       

ne doit pas faire illusion. Cette dernière 

n’aura que des compétences consulta-

tives sur un nombre limité de sujets et 

ne disposera pas d’un budget propre. »  

Malheureusement, la suite nous a    

donné totalement raison. 

Allée des Jardins : ne relâchons pas la vigilance 
 

Interpellé par le groupe NEF qui soutenait l’action importante des riverains,              

le maire de la commune nouvelle a fini par se rendre sur le terrain en septembre 

dernier et y vérifier l’incongruité du projet d’urbanisme proposé par l’équipe       

majoritaire : la construction de deux bâtiments sur une parcelle de 2000 m²         

enclavée et éloignée de la rue. Fin  septembre, en conseil municipal, Arnaud       

Péricard admet que « le projet d’aménagement de l’allée des Jardins ne fait pas 

l’unanimité et donc, à ce jour, ne fait plus partie de nos priorités. » 

Une excellente nouvelle pour les habitants de ce quartier pavillonnaire proche      

du cœur de village, qui se sont mobilisés pour défendre notre cadre de vie, et qui   

doivent être associés à la réflexion pour permettre la mise en place d’un nouveau 

projet plus cohérent et mieux intégré. 

Subventions aux associations, 
suppression des panneaux  
d’expression libre …  
 

Nous avons été choqués des décisions 

qui ont été prises en la matière     

depuis St-Germain, sans  aucune con-

certation avec les élus de Fourqueux. 

La plupart des conseillers de la      

majorité municipale de Fourqueux 

ont partagé notre consternation face 

à cette perte de décision locale... 
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